
 

 

Les aires protégées de la CNS bénéficient des subventions fédérales/provinciales      

16 juillet 2009 

 

Le programme d’entretien et de modernisation des aires protégées de la Conservation de la Nation Sud vient 

d’être revigoré grâce à des subventions fédérales/provinciales. L’annonce de l’attribution de ces sommes 

faite dans le cadre des programmes Infrastructures Canada et Loisirs Ontario a été faite récemment par les 

députés fédéral et provincial de Stormont-Dundas-South Glengarry et Glengarry-Prescott-Russell. 

 

L’argent sera investi dans deux des six aires protégées de la CNS qui incluent High Falls à Casselman, 

Jessup’s Falls à Plantagenet, St-Albert, Cass Bridge au sud de Winchester et W.E. Burton et J. Henry Tweed 

à Russell. 

 

Dans l’aire de J. Henry Tweed, grâce à des subventions de 2 867 $ reçues des deux programmes, les branches 

dangereuses seront enlevées du sentier pédestre qui sera aménagé en plus d’effectuer des réparations au pont 

piétonnier en bois. La CNS fournira la main d’œuvre, le temps et l’équipement. À Cass Bridge,  les 

subventions de 4 200 $ versées par les deux paliers de gouvernement serviront à remplacer et à rendre 

conforme au code les jeux modulaires, à sécuriser les poubelles et à diverses autres réparations mineures. Là 

également, la CNS fournira la main d’œuvre, le temps et l’équipement. 

 

« La subvention tombe à point nommé » a indiqué le directeur général de la CNS, Dennis O’Grady. « En 

cette période de l’année, nous avons des équipes complètes, incluant des stagiaires d’été, qui travaillent au 

maintien et à l’amélioration des aires protégés et des sentiers récréatifs. Cet argent va nous permettre de 

parachever certains projets qui avaient été mis en veilleuse depuis un bon bout de temps. »  

 

L’accès et l’utilisation des installations dans toutes les aires protégées du réseau de conservation de la CNS 

sont gratuits. De plus, ces aires offrent une variété de services dont une rampe de mise à l’eau, des abris pour 

des pique-niques, des tables, des bancs, des barbecues, des toilettes publiques et de l’eau potable.  

 

« Nous invitons les résidants du bassin versant et les touristes à utiliser ces aires pendant le jour et à ramasser 

leurs déchets par respect pour les prochains visiteurs». On peut trouver la liste complète des aires protégées 

de la CNS ainsi que les services offerts dans chacune au www.nation.on.ca. 

 

Pour plus d’information : Gord Shaver, CNS, 877-984-2948, poste 296. 

 

http://www.nation.on.ca/

